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  8 septembre 2004

Madame la Directrice,
Monsieur le Directeur,
Monsieur le Préfet,

Objet : Modification du Projet Educatif et Pédagogique

 Suite au décret de la Communauté française du 17
décembre 2003 (modifiant le décret du 31 mars 1994) organisant la neutralité
inhérente à l'enseignement officiel subventionné , le projet éducatif et
pédagogique a été modifié afin d'y inscrire une référence explicite aux principes
et garanties de neutralité énoncés dans les décrets susvisés.

 La nouvelle version du projet se trouve dans la farde que
vous remettez aux nouveaux inscrits ; voudriez vous faire en sorte que les autres
étudiants reçoivent une copie de l'addendum ci-joint.

 Nous vous en souhaitons bonne réception, et vous prions
d'agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, Monsieur le Préfet,
l'expression de mes sentiments distingués.

       LE DIRECTEUR GENERAL,

     D. CHASSE.



ADDENDUM - MODIFICATION DU PROJET EDUCATIF ET  PEDAGOGIQUE
DE LA PROVINCE DE HAINAUT

Sont ajoutés ( ici en italique gras) :

ARTICLE UNIQUE :  Les projets éducatif et pédagogique de l’enseignement,
organisé par la Province de Hainaut , en conformité avec le décret du 31 mars
1994 définissant la neutralité de l'enseignement de la Communauté, tel que
modifié par le décret du 17 décembre 2003 organisant la neutralité
inhérente à l'enseignement officiel subventionné et portant diverses
mesures en matière d'enseignement, ce décret du 31 mars 1994 ayant été
approuvé par la résolution du Conseil provincial du 22 décembre 1994;
s’établissent comme suit :

PROJET EDUCATIF DE
LA PROVINCE DE HAINAUT

Sont ajoutés à la fin de l'introduction (ici en italique gras) :

Ce projet respecte le principe de la neutralité telle que définie dans le
décret du 31 mars 1994(modifié par le décret du 17 décembre 2003 ),
adopté par la résolution du Conseil provincial du 22 décembre 1994.

Dans la partie " Finalités de l'Enseignement de la Province de Hainaut" sont
ajoutés  ( ici en italique gras ) :

L’Enseignement de la Province de Hainaut
accueille tous les enfants, adolescents et adultes et affirme la valeur

éducative de la pluralité de leurs conceptions philosophiques et politiques

 Les amenant à se mettre à l’écoute des autres, il veut
apprendre à chacun à se libérer de ses stéréotypes, de ses standards de
comportement, de la pression de conformité; à pratiquer la tolérance active et à
aboutir à la socialisation de ses valeurs acquises et mûrement élaborées.

Les faits sont exposés et commentés, que ce soit
oralement ou par écrit, avec la plus grande objectivité possible, la diversité
des idées est acceptée, l'esprit de tolérance est développé et chacun est
préparé à son rôle de citoyen responsable dans une société pluraliste.



 C'est le respect des convictions de chacun, pour
autant, bien sûr, qu'elles soient compatibles avec notre constitution, nos
lois, et les textes fondateurs de la démocratie, comme la Déclaration
universelle des Droits de l'Homme et les conventions internationales
relatives aux droits de l'homme et aux droits de l'enfant.

 L'ouverture à tous et à la neutralité créent un
contexte des plus favorable pour développer la solidarité, le pluralisme et
l'intérêt pour les diverses cultures en présence. 

 C'est un enseignement qui défend le principe du
libre examen c'est-à-dire le droit pour chacun à la liberté de conscience et à
la réflexion critique, en dehors de toute référence à un dogme ou à une
vérité imposée.  C'est aussi le droit de remettre en question les idées
reçues et les préjugés.
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